
LA PRIMAUTÉ DU JEUNE

Accompagner les jeunes à prendre place 
dans la société à travers des projets scolaires, 
professionnels, sportifs, culturels ...

LE DÉVELOPPEMENT DE L’INCLUSION

NOS FONDAMENTAUX

Contribuer à l’épanouissement et au bien-
être des jeunes afin de développer leur 
confiance en eux et envers les autres. 

Éclairer le choix des jeunes et de leurs 
familles en co-construisant les axes et les 
orientations du projet personnel. 

Institut Médico-Éducatif
APAJH Haute-Vienne 

POUR QUE CHAQUE JEUNE DÉPASSE
SES OBSTACLES ET DÉCOUVRE LE 
PLAISIR DE PROGRESSER

NOUS CONTACTER :
IME - Institut Médico-Éducatif

IME - APAJH Haute-Vienne 
1681 Route de Lascaux
87240 Saint-Laurent-les-Églises

05 55 56 56 01
ime@apajh87.fr

Lundi au vendredi 
de 9h00 à 12h30 
et de 13h30 à 17h30

APAJH Haute-Vienne

www.apajh87.fr

 C
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NOS RÉSEAUX



PRÉSENTATION

L’APAJH HAUTE-VIENNE EST UNE ASSOCIATION CRÉÉE EN 1973. ELLE 
BÉNÉFICIE DE LA RECONNAISSANCE D’UTILITÉ PUBLIQUE PAR ADHÉSION À 
LA FÉDÉRATION DES APAJH.

L’IME

L’Institut Médico-Éducatif (IME) est un établissement agréé pour 
accompagner 70 adolescents de 12 à 20 ans, présentant une déficience 
intellectuelle légère ou moyenne avec ou sans trouble de la personnalité. Le 
site de Beaubreuil accueille les 12-14 ans et celui de Lascaux les 14 ans et 
plus. 

L’APAJH Haute-Vienne est un lieu d’écoute et de rencontres qui regroupe 
des personnes en situation de handicap, des parents, des professionnels du 
secteur du médico-social et des citoyens sensibilisés à la problématique du 
handicap. 

25 places d’hébergement en internat.

45 places en externat.

La direction anime une équipe pluridisciplinaire : pédagogique, éducative, 
médicale et paramédicale, des services généraux et administratifs, au service 
des jeunes et cela 210 jours par an. 

LA SCOLARITÉ ET L’AUTONOMIE SOCIALE

L’HÉBERGEMENT

LE SOIN

L’enseignement général est dispensé au collège Guy de 
Maupassant à Limoges, au collège Jean Moulin à Ambazac, au 
lycée Jean Monnet à Limoges et à l’IME.

    L’IME est un lieu de vie sociale où le jeune apprend le vivre 
ensemble. Les apprentissages sont variés, ils peuvent être 
scolaires, pré-professionnels mais également en lien avec la vie 
de tous les jours. Le jeune est accompagné dans la construction 
de son projet et dans le développement de son autonomie sociale.

Les 25 places d’internat se répartissent en fonction de l’âge et 
du degré d’autonomie du jeune : 

    Deux appartements à Ambazac       Une maison à Limoges 

    Un studio à Limoges et un                   Une maison à Ambazac
    appartement en semi-autonomie
    à Ambazac

L’établissement propose des espaces de soins physique, 
psychologique et/ou de rééducation. 
       Une équipe médicale et paramédicale permet une prise en 
charge de certaines fragilités du corps et/ou de l’esprit.

    Bien-être, atténuation des maux, accompagnement à la 
santé, prévention...

PARCOURS PRÉ-PROFESSIONNEL

ET APRÈS L’IME ?

Les jeunes reçoivent également un enseignement pré-
professionnel dans les ateliers de l’IME, d’Ambazac et 
hors les murs auprès de certains partenaires : collectivités 
territoriales, entreprises adaptées, entreprises privées, ESAT ...

L’HÔTELLERIE LES ESPACES 
VERTS

LE BÂTIMENT

Plusieurs parcours sont possibles en 
fonction des envies  et des possibilités 
du jeune !

Suivre une formation pré-professionnelle 
dans un autre établissement.

Trouver un emploi (ESAT, emploi adapté 
en milieu ordinaire ...).

Aller dans un établissement pour adultes 
(Établissement d’Accueil Non Médicalisé 
[EANM] ...).

L’offre de service : 


